
CONVOCATION A UNE REUNION D'INFORMATION
SUR LE MOUVEMENT DES INFIRMIERS LIBERAUX

Face à la négation du rôle infirmier dans le maintien à domicile (EGOS), au non-respect des engagements de
la part des tutelles (UNCAM et ministère), et à la remise en cause de nos augmentations du 1er août 2008…
En l’absence de travaux destinés à valoriser l’acte isolé par majoration (comme la vaccination antigrippale),
et devant l’immobilisme du gouvernement face à la hausse phénoménale du prix des carburants, il faut
réagir !

Nous vous appelons à participer en masse à une réunion le jeudi 12 juin à partir de 20h à
l'hôtel Mercure Charpennes (Villeurbanne), où nous pourrons répondre à toutes vos
questions sur les enjeux des mois à venir et sur les moyens d’action que nous devrons mettre
en place :

Depuis le jeudi 29 Mai, chaque semaine et jusqu’à nouvel ordre, l'Onsil, la FNI et Convergence-Infirmière
ont appellé à un refus de toute prise en charge en sortie d’hospitalisation, quelle que soit la nature des soins à
prodiguer, et ce, du jeudi soir 20 H au lundi matin 9 H. Puisque, selon nos instances dirigeantes, le médecin
généraliste est le pilier de la coordination des soins à domicile, nous demandons donc aux cabinets de
renvoyer tous les appels, du jeudi soir au lundi matin, vers le médecin traitant de garde.

Le 19 juin sera une journée nationale d’action L'Onsil, la FNI et Convergence-Infirmière lancent un mot
d’ordre de fermeture totale des cabinets à toute nouvelle prise en charge, quelles qu'en soient l’origine
(hôpital, médecins généralistes, spécialiste etc.…) et la nature.

Du 19 au 23 juin et nous demandons à l'ensemble des infirmiers du Rhône et de la région de transférer tous
leurs appels vers les caisses de sécurité sociale, et le WE vers le médecin traitant de garde.
(Pour la SS, deux N° au choix sans répondeur: CRAM 04 72 91 96 49 / URCAM 04 78 63 72 20)

QUELQUES JOURS D'UNE ANNEE POUR NOUS FAIRE ENTENDRE !!!

Au-delà du 23 juin, selon les résultats obtenus et votre volonté exprimée lors de cette réunion, nous
déciderons du durcissement ou non du mouvement et des actions à mener.

C’EST MAINTENANT QU'IL FAUT AGIR , car les grandes décisions ne seront pas prises en été, et dès
septembre, la nouvelle loi de financement de la Sécurité Sociale sera votée pour 2009 et, de ce fait, les
budgets bloqués.

Une petite poignée de syndicalistes aussi tenaces, arrogants et unis qu’ils soient n’y pourront rien si vous,
professionnels, ne bougez pas. Seule une généralisation et une montée en puissance des mouvements de
grève pourront ébranler nos tutelles et faire en sorte que notre profession soit enfin entendue. Sinon, c’est
donner à tous une fois de plus la certitude que nous sommes définitivement soumis et dociles, et qu'on peut,
avec notre consentement tacite, nous imposer tout et n'importe quoi…

AGISSONS !!!!

Soirée organisée en partenariat avec le groupe Pasteur Mutualité qui fera une intervention sur le régime obligatoire.

                                                         


